
AIPR Encadrant
Encadrement de chantiers de travaux

AIPRE

Public Visé 

Personnes encadrant des travaux à proximité des réseaux enterrés ou 
aériens : responsables de chantier, chefs de chantier, conducteurs de 
travaux

Pré Requis 

- Se munir OBLIGATOIREMENT d'une pièce d'identité (carte d'identité ou passeport) pour se présenter à l'examen 
- Avoir plus de 18 ans
- Savoir communiquer en français par oral et par écrit

Parcours pédagogique
Partie théorique
L'exécution de travaux à proximité de réseaux
- Historique de la réglementation - Gestion de la prévention - Connaissances générales métiers - Définitions, vocabulaire - Missions des principaux intervenants
Le déroulement du chantier
- Procédure DT-DICT - Repérage des réseaux - Méthodes de localisation des ouvrages - Appropriation des éléments transmis, vérifications
Les prescriptions relatives aux travaux
- Phase préparatoire - Phase de réalisation - Acteurs et rôles
Les dispositions à prendre en cas d'endommagement d'un ouvrage
- Dispositions de mise en sécurité communes à tous les réseaux - Dispositions spécifiques à chaque type d'ouvrage
Partie pratique
Visite de terrain au sens du guide technique - Exercices de marquage - Piquetage des ouvrages
Moyens logistiques :
- Salle de formation - Tableau blanc ou papier - Vidéo projecteur - Equipements décrits dans la convention de mise à disposition de matériels
Dans le cadre des formations interentreprises, nous prenons en charge la mise à disposition de ces moyens logistiques.

Méthodes et moyens pédagogiques

- Méthode interactive s'appuyant sur des expériences vécues - Diaporama - Analyse de situations vidéos
Documents délivrés :
- Attestation(s) de présence de la formation
- Fiche(s) d'évaluation "à chaud" du stage
- Attestation(s) individuelle(s) de fin de formation
- "Support de stage" remis à chaque participant
- Certificat(s) de réalisation

Objectifs pédagogiques
- Prendre en compte les obligations réglementaires liées à la procédure DT-DICT et appliquer les prescriptions du guide technique
- Respecter les clauses techniques et financières particulières du marché 
- Assurer la bonne gestion de son chantier
- Se présenter à l'examen AIPR Encadrant

Jour1Heures7.00

Durée
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Contrôle continu des connaissances des stagiaires à l'aide de QCM 
- Passage de l'examen AIPR

Méthodes et modalités d'évaluation

Sur demande auprès du référent handicap par mail à handicap@positivformation.com

Modalités d'Accessibilité

Inter (Par Stagiaire) : Nous consulter

Intra (Par Jour) : Nous consulter

Tarifs Effectif

De 1 à 10 Personnes
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